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UN ENTRETIEN RÈGLEMENTAIRE

L‘ Arrêté Royal du 12.07.2012 prescrit 
un contrôle régulier des systèmes de 
ventilation naturelle et de désenfumage, 
tel que le BlueKit, suivant le paragraphe 
6.9.5., page 83 « Entretien, Essais, 
Contrôle ». Cet entretien vise à maintenir le 
bon fonctionnement des équipements.

QUI RÉALISE L’ENTRETIEN ?

Du personnel qualifié et accrédité par le 
fabricant intervient annuellement pour 
contrôler les pièces mécaniques et 
électroniques des composants du système. 
Les fonctions telles que la ventilation 
intelligente ainsi que la détection de fumée 
sont testées selon une procédure établie.   

PRENEZ CONTACT AVEC VOTRE 
EQUIPE DE MAINTENANCE

Combiner économies 
d’énergie et sécurité dans 
les gaines d’ascenseur et 

les trémies techniques, 
voici la fonction du système

intelligent et autonome 
BlueKit. 

En régulant la ventilation 
en gaine selon les besoins 

réels, tout en conservant la 
capacité de désenfumage, 

le système contribue à 
optimiser l’étanchéité à l’air 

des bâtiments. 

Assurer la sécurité

UN ENTRETIEN 
PERIODIQUE DE 

VOTRE SYSTÈME 
BLUEKIT S’IMPOSE !


